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APRÈS ART. 29 N° 5284

ASSEMBLÉE NATIONALE
25 mars 2021 

LUTTE CONTRE LE DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE - (N° 3995) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 5284

présenté par
M. Zulesi
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 29, insérer l'article suivant:

I. – La deuxième phrase du dernier alinéa du I de l’article L. 2333-87 du code général des 
collectivités territoriales est complétée par les mots : « et les véhicules bénéficiant d’un signe 
distinctif de covoiturage créé en application des articles L. 1231-15 ou L. 1241-1 du code des 
transports ».

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales est compensée à due concurrence par la 
majoration de la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser dans le code général des collectivités territoriales que les 
redevances de stationnement mises en place par les collectivités peuvent, si elles le souhaitent, 
inclure une tranche gratuite pour une durée déterminée ou encore une tarification spécifique pour 
les véhicules bénéficiant d’un signe distinctif de covoiturage.


